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Genève, le 9 juin 2009

Concerne : Crédit de 499 800 F destiné à la participation financière de la Ville de
Genève pour l'utilisafion des locaux construits par un tiers et destinés au
service des espaces verts et de l'environnement dans le périmètre dit
"Foyer de Sécheron", sis avenue Blanc - avenue de France, sur les
parcelles  s 2129 et 5191, feuille 12 de Genève, section Pefit-Saconnex

j
s.

Monsieur le Maire,

Nous accusons réception de la délibération du Conseil municipal de votre commune du 13 mai
2009, relative à l'objet visé en marge, et vous informons que nous en transmettons copie à :

Surveillance des communes, secteur des finances communales

afin d'en obtenir le préavis nécessaire.

Sauf remarque du service susmentionné, il pourra être donné suite à cette délibération après
l'échéance du délai référendaire indiqué ci-dessous, conformément à ['article 66, alinéa 2 de la
loi sur l'administration des communes.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Maire, à l'assurance de notre considération distinguée.

lîHàlime Zuber
Directeur
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